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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 17, insérer l'alinéa suivant :

« 5° bis Après la première phrase du premier alinéa du même article L. 124-6, dans sa rédaction 
résultant du présent 5°, il est inséré une phrase ainsi rédigée : « Pour ces stages de plus de deux 
mois, la gratification est versée dès le premier mois de stage. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de réaffirmer dans la loi que, pour les stages d’une durée supérieure à 
deux mois, le versement de la gratification est effectué dès le premier mois de stage.


